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(Protection en cas de collision latérale)

Note : Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Comité d'administration
(AC.1) de l'Accord de 1958 modifié à sa seizième session, suite à la
recommandation du WP.29 à sa cent-vingt-deuxième session.  Il a été établi sur
la base du document TRANS/WP.29/2000/57, sans modification (TRANS/WP.29/743,
par. 162).

__________

Paragraphe 7.2., modifier comme suit :

“..... ou effective au moins les essais de mesurage.”

Annexe 4, appendice 1, modifier comme suit :

“..... de la tête en mètres par seconde carrée divisé par 9,81. .....”

__________ 
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